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Conservation et valorisation du patrimoine écrit 
des bibliothèques territoriales Livre - Industries culturelles

Politique du Ministère
L’État (administration centrale du ministère chargé de la culture et de la communication – Service 
du livre et de la lecture) peut subventionner les projets de conservation ou de valorisation relatifs 
aux collections des bibliothèques territoriales. Cette subvention ne concerne pas les projets de 
diffusion liés à la numérisation qui font l’objet d’autres dispositifs.

Description du dispositif
Le projet :
- doit concerner un fonds d’une bibliothèque de collectivité territoriale,
- doit porter sur une opération de conservation, de signalement, de valorisation ou de formation.

Les demandes de subvention sont à présenter devant une commission d’experts qui se réunit 
annuellement, généralement à la fin du printemps, suite à la publication d’un appel à projets dont 
les modalités sont précisées dans un règlement particulier. Les décisions de subventionnement du 
ministère sont prises après avis de cette commission et communiquées aux intéressés. Les projets 
retenus doivent être menés dans l’année suivant réception de la subvention.

Modalités d’attribution et de versement
Le montant de la subvention est déterminé selon la nature du projet, sa qualité et les dépenses 
nécessaires à sa réalisation. La subvention est versée en une seule fois.

Public(s) éligible(s)
Association .................. : OUI

Personne physique ......... : NON

Collectivité territoriale ... : OUI

Établissement Public ...... : NON

GIP/GIE ...................... : NON

Société privée .............. : NON

Contact
Direction Régionale des Affaires Culturelles de votre région

http://www.culturecommunication.gouv.fr/regions

Pour les associations :
Téléchargez ici le formulaire Cerfa

de demande de subvention
Pour les autres usagers demandeurs, prenez contact avec 

la Direction Régionale des Affaires Culturelles

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12156.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12156.do

